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Les objectifs stratégiques du 
programme de travail de l’année fiscale 
2018 ont été réarticulés pour tenir 
compte de l’évolution des rôles et des 
responsabilités des divisions du FMI 
(MCM) susceptibles d’intervenir dans 
le domaine de la supervision bancaire 
en général. En effet, le troisième cycle 
de financement de l’AFC (phase III) 
débute au milieu de l’année fiscale 2018, 
en novembre 2017, ce qui nécessite 
la mise en cohérence du programme 
dès le début de l’année fiscale 2018. 
Le principal impact notable de ce 
changement porte sur l’ancien objectif 3 
relatif à la mise en place d’un dispositif 
de stabilité financière et de prévention 
et de gestion des crises bancaires. Celui-
ci relève désormais prioritairement, 

d’une part de la division en charge 
des politiques macroéconomiques et 
monétaires, d’autre part de la division 
spécialisée dans le traitement des crises 
bancaires, tandis que l’AFC voit son 
périmètre d’intervention concentré sur la 
régulation et la supervision bancaire.

Pour l’année fiscale 2018, l’AFC a 
structuré les missions d’assistance 
technique selon les quatre objectifs 
suivants :

• Objectif 1 : (cadre réglementaire et 
prudentiel) : renforcer la surveillance 
du secteur financier en mettant 
à niveau le cadre réglementaire 
conformément aux normes 
internationales ;

• Objectif 2 : (cadre de la supervision 
basée sur les risques et des autres 
processus de supervision) : accroître 
l’efficience de l’utilisation des 
moyens de supervision afin de mieux 
superviser les principaux risques du 
système bancaire ;

• Objectif 3 : (cadre de la mise en 
application de Bâle II/III) : assurer 
que les banques disposent de fonds 
propres et liquidités solides pouvant 
couvrir de manière adéquate leurs 
risques et contribuant à la stabilité du 
système financier ;

• Objectif 4 : (cadre des normes 
comptables IFRS liées aux créances 
improductives) : améliorer l’efficacité 
de la supervision en renforçant la 
maîtrise des normes IFRS au regard du 
provisionnement.

AU PLAN RÉGIONAL,  
un séminaire régional méthodologique 
sera organisé (sur la régulation et le 
contrôle des services de paiement 
-mobile banking- et des établissements 
spécialisés en la matière), selon la même 
formule que celle qui a été initiée à 
deux reprises au cours de l’année fiscale 
2017 afin de compenser l’effet de la 
suspension des missions sur place du 
FMI au Burundi et en RDC. Ce nouveau 
type de séminaire régional permet de 
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développer la capacité des superviseurs 
à mettre en œuvre concrètement la 
supervision basée sur les risques et 
de partager les bonnes pratiques. Par 
ailleurs, un autre séminaire régional 
commun avec l’AFRITAC Ouest 1 
sera organisé sur la thématique de la 
supervision du risque de crédit.   

SUR LE PLAN DES ACTIVITÉS PAR PAYS, 
l’AFC est conduit à rééquilibrer ses 
efforts au bénéfice de l’autorité régionale 
de supervision bancaire, la COBAC 
(Commission bancaire de l’Afrique 
Centrale), parce que la dégradation 
de la situation du système bancaire de 
la CEMAC nécessite une accélération 
du renforcement des capacités de la 
COBAC. La priorité donnée au Burundi 
et à la RDC depuis 2013 est par ailleurs 
maintenue, car les besoins d’assistance 
technique demeurent notables. Par 
ailleurs, l’AFC intégrera un nouveau pays, 
Sao Tome-et-Principe, dans son périmètre 
géographique de compétence, à partir de 
la phase III. 

Sur un plan thématique, les priorités de 
l’année fiscale 2018 vont porter sur les 
deux premiers objectifs stratégiques 
d’intervention, en raison de l’urgence 
à renforcer les capacités des autorités 
à mettre en œuvre efficacement la 
supervision basée sur les risques.

L’AFC apportera son appui à la COBAC 
principalement (1) à la mise en place 
des mesures d’application de la 
surveillance sur base consolidée des 
groupes bancaires selon les normes 
IFRS, (2) à l’amélioration de l’efficacité 
de la fonction juridique et de la maîtrise 
des risques juridiques encourus par 
l’autorité et (3) à la définition d’un 
cadre de supervision effectif des 
opérations de monnaie électronique 
et des transactions réalisées avec les 
nouvelles technologies numériques et 
par téléphone mobile. Par ailleurs, une 
mission de lancement sera effectuée 
à la banque centrale de Sao Tomé 
et Principe. 

Suivant l’objectif 2, l’AFC privilégiera 
la transmission d’expertise 
méthodologique concrète à l’usage 
des superviseurs. Outre les séminaires 
communs, les missions porteront appui 
à la COBAC, principalement au contrôle 
sur pièces, pour améliorer les processus 
internes d’analyse et de traitement de 
l’information, afin de renforcer l’efficacité 
de la détection des problèmes et des 
mesures de réaction. 

Une attention spécifique sera portée 
à la supervision du secteur de la 
microfinance. La Banque centrale du 
Congo (BCC) bénéficiera d’une mission 
de formation des nouveaux superviseurs 

à la supervision basée sur les risques. 
Dans la mesure où, à juste titre, la 
COBAC souhaite mesurer l’impact de 
l’adoption du référentiel de Bâle II/III 
avant de s’engager dans des projets 
lourds et complexes, l’AFC continuera 
de porter un appui particulier à la 
Banque de la République du Burundi 
(BRB) pour compléter et finaliser le 
projet de réforme de la réglementation 
prudentielle relative à la liquidité 
(transposition du LCR), engagé durant 
l’année fiscale 2017. 

La mise en œuvre systématique et 
globale des normes IFRS n’apparaissant 
plus comme un objectif manifeste, l’AFC 
ne programmera pas de projet lourd 
et complexe en la matière. Toutefois, 
l’AFC poursuivra le projet d’assistance 
technique à la BCC pour le passage 
aux IFRS, en dépit des difficultés 
rencontrées, avec une ambition 
recentrée sur (i) le renforcement des 
capacités de la BCC à mettre en œuvre 
la supervision selon le référentiel IFRS 
et sur (ii) les normes applicables aux 
banques relatives au provisionnement 
des créances compromises.
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TABLEAU 9. SYNTHÈSE DU PROGRAMME DE TRAVAIL 2018 : RÉGULATION ET SUPERVISION BANCAIRE

Pays / Institution Mode opératoire Activités
Situation au 30 

avril 2017
Résultats attendus 

au 30 avril 2018
Pré-requis / 

Risques

OBJECTIF 1. L’alignement du cadre légal et réglementaire sur les normes internationales

CEMAC (COBAC)

Projet pluriannuel Mise en œuvre de 
la supervision des 
groupes bancaires 
en IFRS sur base 
consolidée.

Deux missions

Nouveau règlement 
en vigueur. Action 
à engager. Besoin 
exprimé par le SG-
COBAC

Évaluation des 
modalités et 
planification 
structurée du projet. 
Formation des 
superviseurs

Complexité du 
projet. Engagement 
et disponibilité de 
l’autorité

Projet pluriannuel Renforcement de 
la maîtrise des 
risques juridiques. 
Développement des 
capacités de la fonction 
juridique.

Deux missions

Accentuation des 
risques. Action à 
engager. Besoin 
exprimé par le SG-
COBAC

Processus concernés 
: veille réglementaire, 
gestion des textes, 
support juridique 
externe, processus 
de décision du 
collège, processus 
d’élaboration de la 
réglementation

Complexité du 
projet. Engagement 
et disponibilité de 
l’autorité

Projet pluriannuel Révision du cadre 
de supervision des 
établissements de 
paiement, des activités 
de transmission de 
fonds par téléphone 
mobile et d’émission 
de monnaie 
électronique

Première mission (sur 
deux)

Action à engager. 
Besoin exprimé par le 
SG-COBAC

Évaluation des 
modalités et 
planification 
structurée du projet. 
Création d’une 
nouvelle catégorie 
d’établissements 
agréés

Complexité du 
projet. Engagement 
et disponibilité de 
l’autorité

Mission ponctuelle Révision de la 
réglementation 
prudentielle relative 
aux établissements de 
microfinance

Action à engager. 
Besoin exprimé par le 
SG-COBAC

Revue de la 
réglementation 
applicable et 
propositions de 
modifications

Engagement et 
disponibilité de 
l’autorité

RDC (BCC)

Projet pluriannuel Révision de la 
réglementation 
relative à l’agrément 
des établissements, 
des dirigeants et des 
commissaires aux 
comptes 

Première mission (sur 
deux).

Besoin exprimée par 
la BCC

Revue de la 
réglementation 
existante, Proposition 
de modifications du 
cadre réglementaire 
relatif à l’agrément

Engagement et 
disponibilité de 
l’autorité.

Levée de la 
suspension des 
missions sur place
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Pays / Institution Mode opératoire Activités
Situation au 30 

avril 2017
Résultats attendus 

au 30 avril 2018
Pré-requis / 

Risques

OBJECTIF 1. L’alignement du cadre légal et réglementaire sur les normes internationales

SAO TOME E 
PRINCIPE (BCSTP)

Mission ponctuelle Engagement du 
programme d’AT par 
l’AFC

Intégration de STP 
dans le périmètre 
d’intervention de 
l’AFC à partir de 
11/2017

Évaluation des 
besoins d’AT 
et définition 
des priorités 
d’intervention de 
l’AFC

Barrière de 
la langue. 
Engagement et 
disponibilité de 
l’autorité

OBJECTIF 2. La mise en œuvre de la supervision basée sur les risques

CEMAC (COBAC), 
Burundi (BRB), RDC 
(BCC)

Séminaire régional 
(2)

2 thèmes :  
(i) supervision des 
services de paiement, 
(ii) supervision du 
risque de crédit

Besoin de 
renforcement des 
capacités

Séminaires réalisés. 
Orientations 
méthodologiques 
données

CEMAC (COBAC) Mission ponctuelle Développer la 
méthodologie du 
contrôle sur pièces

Première mission

Actions en cours. 
Besoin exprimé par le 
SG-COBAC

Processus d’analyse 
de la situation des 
établissements et de 
synthèse à l’attention 
du SG-COBAC

Engagement et 
disponibilité de 
l’autorité

RDC (BCC) Formation ponctuelle Formation des nouveaux 
superviseurs au 
principes du Comité de 
Bâle (BCP) et contrôle 
du risque de crédit et du 
risque opérationnel

Besoin récurrent 
exprimé par la BCC

Formation réalisée Engagement et 
disponibilité de 
l’autorité. Levée de 
la suspension des 
missions sur place

OBJECTIF 3. La mise en application de Bâle II/Bâle III

BURUNDI (BRB) Projet pluriannuel 
(continué)

Réforme du cadre 
réglementaire 
relatif à la liquidité 
(transposition de  
Bâle III)

Deux missions sur 
place (sinon trois 
ateliers délocalisés) 

Projet lancé en FY 
2017. Mission d’étude 
à la BAM en avril 
2016. Besoin exprimé 
par la BRB

Finalisation du LCR, 
transposition du 
NSFR, révision des 
règles de gestion du 
risque de liquidité

Engagement et 
disponibilité de 
l’autorité. Levée de 
la suspension des 
missions sur place

OBJECTIF 4. Le cadre comptable en normes IFRS lié aux créances improductives

RDC (BCC) Projet pluriannuel 
(continué)

Formation de la BCC 
à la supervision en 
normes IFRS et aux 
IFRS spécifiques au 
risque de crédit.

Une mission (dernière)

Projet de passage 
global aux IFRS 
engagé en 08/2012 
par l’AFC, repris par 
le GIZ en 2014,  
puis repris par  
l’AFC en 2016.  
Projet non abouti

Recentrage du 
projet sur deux 
aspects essentiels. 
Renforcement 
des capacités des 
superviseurs de  
la BCC

Projet très complexe 
et ambitieux, ne 
pouvant aboutir 
sans révision. 
Engagement et 
disponibilité de 
l’autorité. Levée de 
la suspension des 
missions sur place

TABLEAU 9. SYNTHÈSE DU PROGRAMME DE TRAVAIL 2018 : RÉGULATION ET SUPERVISION BANCAIRE (CONT.)
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PERSONNEL 
D’AFRITAC CENTRE

Section IV
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COORDONNATEUR/DIRECTEUR 
Paulo Drummond 
(Depuis septembre 2016)

Avant de diriger le Centre régional 
d’assistance technique pour l’Afrique 

Centrale, M. Drummond était le Chef adjoint de la division 
d’assistance technique globale du Département des 
marchés monétaires et de capitaux au siège du FMI à 
Washington. M. Drummond apporte une vaste expérience 
opérationnelle lors de ses diverses affectations depuis 
plusieurs années dans d’autres Départements du FMI. 
Au Département Afrique, M. Drummond a été Chef de 
mission pour des pays en Afrique de l’Ouest et de l’Est et a 
contribué aux travaux relatifs aux perspectives économiques 
régionales. Au Département de la stratégie, des politiques 
et de l’évaluation, il a contribué aux travaux d’allègement de 
la dette des pays à faible revenu, avec le Club de Paris. Au 
Département européen il a apporté son expertise aux pays 
émergents et développés et il a été Représentant Résident 
en Macédoine. M. Drummond est titulaire d’un doctorat en 
économie de l’Université de l’Illinois à Urbana-Champaign.

CONSEILLERS RÉSIDENTS 
DÉPARTEMENT DES FINANCES PUBLIQUES 

ADMINISTRATION DES REVENUS 
(DOUANES ET IMPÔTS)

Renilde Bazahica 
(Depuis juillet 2017)

Renilde Bazahica est diplômée de la faculté 
de droit du Burundi et de l’école nationale 

des impôts de Clermont – Ferrand en France. Elle a exercé 
des fonctions au sein de l’administration burundaise et des 
administrations étrangères au rang desquelles : Directrice 
générale des impôts du Burundi ; expert consultant à 
la Banque Mondiale ; conseiller technique du Directeur 
Général des impôts en Centrafrique ; consultant court terme 
du FMI ; chef du projet de mise en œuvre de l’Agence semi-
autonome au Togo et plus récemment conseiller résident en 
Administration fiscale à l’AFRITAC de l’Ouest.

GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

Abdoulaye Touré 
(Depuis septembre 2014)

M. Touré est diplômé de l’Ecole Nationale 
de Bamako, de l’Ecole Nationale 

d’Administration Publique de Rabat et de l’Université Blaise 
Pascal de Clermont Ferrand / CERDI. Avant son affectation au 
Centre, M. Touré a occupé les fonctions de Directeur adjoint 
de cabinet du premier ministre du Mali chargé du secteur 
économique, Secrétaire général du Ministère de l’Economie 
et des Finances, ainsi que divers postes au sein de la Direction 
Nationale du Budget, en tant que Directeur Général, Directeur 
National du Budget, et Chef de la division des dépenses. Au 
plan universitaire, M. Touré était professeur vacataire de droit 
et des finances publiques à l’Ecole Centrale de l’Industrie 
du Commerce et de l’Administration de 1991 à 1993, et 
professeur assistant en finances publiques à l’Ecole Nationale 
d’Administration de Bamako de 1994 à 1996.

Agnès Turenne 
(Depuis octobre 2016)

Diplômée de l’université des Sciences 
économiques de Reims et de l’Ecole 

Nationale du Trésor public, Agnès Turenne a occupé des 
fonctions de cadre à la Direction des finances publiques 
du Ministère de l’Economie et des Finances français. Elle 
a exercé essentiellement dans le domaine des dépenses 
publiques de l’État au Ministère de la Défense et des 
collectivités locales. Elle a également participé pendant 6 
ans à la mise en œuvre de la LOLF et du contrôle interne 
comptable de l’État à la Direction régionale des finances 
publiques de la Réunion. Détachée pendant 4 ans au 
Ministère des Affaires étrangères en qualité d’assistante 
technique au Bénin, Mme Turenne était en charge de la mise 
en place de la décentralisation des finances locales auprès 
du Programme de Développement Municipal (PDM).

DÉPARTEMENT DES STATISTIQUES 

STATISTIQUES MACROÉCONOMIQUES 

Hubert Gbossa  
(Depuis octobre 2012)

Ingénieur Statisticien Economiste sorti 
du Centre européen de formation des 

statisticiens économistes des pays en voie de développement 
(CESD-Paris) et nanti d’un DEA en analyse macroéconomique 
à l’Université Paris I, Panthéon Sorbonne, Monsieur Gbossa a 
plus de 20 ans d’expérience en qualité d’expert en comptabilité 
nationale acquis au sein du PNUD, d’AFRISTAT, et du FMI. 
Ayant débuté sa carrière professionnelle à l’INSAE à Cotonou, 
il a été successivement Chef de Service des Statistiques 
Démographiques et Sociales et Directeur des Statistiques de 
Production et de l’Emploi. M. Gbossa a joué un rôle important 
dans la mise au point du prototype et du développement 
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du système ERETES, dont on se sert dans la sous-région 
pour l’élaboration des comptes nationaux. Au sein de la 
Direction de la Prévision du Ministère de l’Economie et des 
Finances du Benin, il a assuré la mise au point d’un modèle 
macroéconomique qui a servi à une étude de l’impact de la 
dévaluation du franc CFA sur l’économie béninoise. En tant 
que Coordonnateur du Département Etude et Synthèse 
Economiques d’AFRISTAT, il a conduit un vaste programme 
d’harmonisation statistique des nomenclatures à la comptabilité 
nationale pour l’UEMOA, la CEDEAO et la CEMAC. Avant de 
rejoindre le Centre, il a été recruté comme Conseiller du secteur 
réel par le FMI responsable des deux Congo.

STATISTIQUES DES FINANCES PUBLIQUES 

Francis Gahizi 
(Depuis mars 2016)

M. Gahizi, de nationalité rwandaise, Expert 
en Finances et Systèmes de Gestion des 

Finances Publiques, a occupé des Fonctions de Professeur 
de finance et comptabilité dans plusieurs universités au 
Rwanda de 2002 à 2008. Depuis lors, M. Gahizi a travaillé aux 
Ministères de l’Economie et des Finances du Rwanda et du 
Sud Soudan comme Conseiller en Réformes de Gestion des 
Finances Publiques / Systèmes d’Information de Gestion des 
Finances Publiques. Récemment, M. Gahizi était Conseiller 
en Systèmes de Gestion des Finances auprès du Fonds 
Global d’Assainissement (Global Sanitation Fund), basé à 
Genève, Suisse, couvrant les pays africains et asiatiques.

DÉPARTEMENT DES MARCHÉS MONÉTAIRES  
ET DES CAPITAUX 

GESTION DE LA DETTE PUBLIQUE 

Chaker Soltani  
(Depuis octobre 2014)

Avant de rejoindre AFRITAC Centre,  
M. Soltani Chaker a occupé divers postes 

au sein du Ministère des finances de la Tunisie, avant d’être 
nommé Directeur de la Stratégie de la Dette en 2006 et 
Directeur Général de la Dette en 2011. Il a également siégé 
depuis 2012 au Conseil d’Administration de la Banque 
Centrale de Tunisie. Par ailleurs, il a participé en qualité 
d’expert court terme d’AFRITAC Ouest et AFRITAC Centre 
à de nombreuses missions d’assistance technique sur la 
gestion de la dette.

RÉGULATION ET SUPERVISION BANCAIRE 

Alexis Boher  
(Depuis octobre 2016)

Alexis Boher est diplômé de l’Institut d’Études 
Politiques de Paris et titulaire d’une licence 

en droit de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Inspecteur 
général de la Banque de France, chef de mission de contrôle 
sur place à l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution), Alexis Boher a travaillé depuis 1990 en France dans 
les domaines de la supervision bancaire et de l’audit interne de 
la banque centrale. Entre temps, il a été détaché à la Direction 
Générale du Trésor de 2003 à 2006 comme conseiller financier 
à l’ambassade de France à Tokyo, représentant de la Banque 
de France au Japon. Son parcours dans l’inspection et son 
expérience de chef de mission dans le domaine du contrôle 
bancaire l’ont notamment conduit à réaliser pendant six ans un 
programme de missions d’assistance technique de court terme 
pour le compte du FMI à la Banque Centrale des Comores avant 
d’être détaché comme conseiller résident dans ce domaine à 
l’AFRITAC Centre.

GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS (GAR)

Philippe Athanassiou 
(Depuis août 2017)

M. Athanassiou, franco-malgache 
d’origine, est titulaire d’un doctorat en droit 

international et sciences politiques de l’Université de Reims 
Champagne Ardenne (France). Avant de rejoindre AFC en tant 
que conseiller en gestion axée sur les résultats (août 2017), il a 
travaillé pour diverses organisations internationales telles que 
la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique, le 
Programme des Nations unies pour le Développement, l’Institut 
des Nations unies pour la Formation et la Recherche et le BIT. 
Fort d’une expérience substantielle en matière d’évaluation, 
de suivi et de gestion de projets, il aidera le personnel d’AFC 
à mettre en place un nouveau cadre de gestion axée sur 
les résultats (GAR) pour les activités de renforcement des 
capacités ainsi que la plateforme CD Port qui devrait améliorer 
significativement la planification, le suivi, le rapportage et la 
coordination de ces activités.
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ADMINISTRATION  
RESPONSABLE ADMINISTRATIVE

Marie-Hélène Issembe

CHARGÉ DE PROJETS

Armel Houtsa

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE

Carine Mboumba

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE

Larissa Mabika Balenga

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE

Djena Laetitia Djembo

TECHNICIEN COURSIER

Batsielili Idoudou

ANCIENS COLLABORATEURS 
(ANNÉE FISCALE 2017)

COORDONNATEUR/DIRECTEUR

Olivier Benon  
(Septembre 2013 - Septembre 2016)

CONSEILLER RÉSIDENT EN 
ADMINISTRATION DES REVENUS

Anthony Ramarozatovo  
(Novembre 2013 – Juin 2017)

CONSEILLER RÉSIDENT EN GESTION 
DES FINANCES PUBLIQUES

Marie-Christine Uguen 
(Juin 2012 – Août 2016)

CONSEILLER RÉSIDENT EN SUPERVISION 
BANCAIRE ET STABILITÉ FINANCIÈR 

Jean-François Bouchard 
(Septembre 2014 – Août 2016)

ECONOMISTE/CHARGÉ DE PROJETS

Aurélien Serge Beko 
(Février 2016 - Juillet 2016)

TECHNICIEN COURSIER

Serge Pambo Makaya 
(Février 2007 - Décembre 2016)
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ANNEXE 1 

INITIATIVE DU FMI POUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS EN AFRIQUE – AFRITAC CENTRE 
ETAT DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES AU 30 AVRIL 2017

Monnaie 
du donateur

Engagements Contributions 
reçues 

(dollar US)

Paiements 
attendus 

(dollar US)
(monnaie du 

donateur)
(dollar US)

DONATEURS

BAD Dollar US 1 500 000 1 500 000 1 500 000 0

Allemagne Euro 1 000 000 1 316 500 1 316 500 0

Australie Dollar US 1 250 000 1 250 000 1 250 000 0

Canada Dollar Canadien 2 000 000 2 077 650 2 077 650 0

BEI Euro 500 000 685 600 685 600 0

France Euro 1 600 000 2 090 879 2 090 879 0

République populaire 
de Chine

SDR 650 000 989 580 989 580 0

Commission 
Européenne (ACP)

Euro 6 000 000 7 711 600 5 565 600 2 146 000²

SOUS-TOTAL DONATEURS 14 500 000 17 621 809 15 475 809 2 146 000

PAYS MEMBRES

Burundi Dollar US 325 000 325 000 298 277 26 723

Cameroun Dollar US 5 000 000 5 000 000 4 695 694 304 306

Tchad Dollar US 5 000 000 5 000 000 1 250 000 3 750 000

Rép. dém. du Congo Dollar US 1 800 000 1 800 000 1 650 000 150 000

Gabon1 Dollar US 10 000 000 10 000 000 3 491 798 6 508 202

Rép. du Congo Dollar US 5 000 000 5 000 000 5 000 000 0

Transferts du FAA3 Dollar US 156 621 0

SOUS-TOTAL PAYS MEMBRES 27 125 000 16 542 390 10 739 231

TOTAL GÉNÉRAL 44 746 809 32 018 199 12 885 231

1 Inclus la contribution de 2.8 millions de dollars US du pays siège 
2 Montant en dollar US converti au taux suivant : 1 EUR=1.073 USD 
3 Transfers après résiliation de l’instrument FAA (Framework Administration Account) 
Ce montant inclus les contributions émanant du Burundi, de la RDC et de la CEMAC 
(Cameroun, République Centrafricaine, République du Congo, Gabon, Guinée 
equatoriale et Tchad). Source : FMI, Institut pour le développement des capacités
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ANNEXE 2 

INITIATIVE DU FMI POUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS EN AFRIQUE – AFRITAC CENTRE  
ETAT DES DÉPENSES AU 30 AVRIL 2017

Dépenses 
exercice  

2012

Dépenses 
exercice  

2013

Dépenses 
exercice  

2014

Dépenses 
exercice 

2015

Dépenses 
exercice 

2016

Dépenses 
prévisionnelles 

2017

(dollar US) (dollar US) (dollar US) (dollar US) (dollar US) (dollar US)

CONSEILLERS 
RÉSIDENTS

1,311,173 1,360,884 1,423,896 1,620,369 1,696,142 1,801,814

Finances Publiques/
Administration des 
recettes 

767,461 788,294 760,297 759,353 778,573 732,236

Marchés Financiers 286,135 379,141 394,489 585,235 596,075 594,511

Statistiques 257,578 193,448 269,110 275,782 321,494 475,067

Gestion axée sur  
les résultats

EXPERTS  
COURT-TERME

1,063,702 1,168,565 1,025,426 1,277,029 1,326,297 1,132,606

Finances Publiques/
Administration des 
recettes

692,287 890,123 521,080 706,200 715,236 575,178

Marchés Financiers 137,529 133,856 400,637 436,043 396,262 324,267

Statistiques 233,887 144,585 103,708 134,787 214,799 233,161

DIAGNOSTIC 
INTERVENTIONS

0 0 0 4,132 0 0

FORMATION 191,444 458,869 615,622 734,872 722,575 483,818

Séminaires 191,444 458,869 517,830 591,827 685,627 497,884

Formation en gestion 
macro-économique  
et financière

0 0 97,792 143,045 36,948 (14 066)

VOYAGES 376,649 368,601 456,469 454,136 354,012 339,233

Conseillers résidents 311,813 259,800 313,837 330,699 236,453 233,488

Coordonnateur 
du Centre

45,150 73,475 58,916 55,493 61,836 40,588

Déplacements 
du personnel

19,685 35,326 83,715 67,944 55,723 65,156
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ANNEXE 2  (CONT.)

INITIATIVE DU FMI POUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS EN AFRIQUE – AFRITAC CENTRE  
ETAT DES DÉPENSES AU 30 AVRIL 2017

Dépenses 
exercice  

2012

Dépenses 
exercice  

2013

Dépenses 
exercice  

2014

Dépenses 
exercice 

2015

Dépenses 
exercice 

2016

Dépenses 
prévisionnelles 

2017

(dollar US) (dollar US) (dollar US) (dollar US) (dollar US) (dollar US)

APPUI 
MÉTHODOLOGIQUE/
GESTION DE PROJET

152,386 136,006 231,141 219,735 274,612 281,425

AUTRE 153,760 188,605 191,545 249,289 233,840 177,936

Evaluation 0 0 0 132,383 103,276 25,819

Divers/Frais de 
communication

153,760 188,605 191,545 116,906 130,562 152,117

GESTION DU CENTRE 521,665 479,759 634,084 768,908 673,869 692,019

Personnel d’appui 176,970 164,323 171,687 219,003 211,129 153,080

Formation du 
personnel d’appui

0 0 3,967 0 2,378 595

Locaux 344,695 315,436 458,431 549,905 460,362 538,345

SOUS-TOTAL 
GESTION DU CENTRE

3,770,779 4,161,289 4,578,183 5,328,471 5,281,348 4,908,851

Gestion du Fonds 
Fiduciaire (7%)

263,955 291,290 320,473 372,993 369,694 343,620

TOTAL AFRITAC 
CENTRE

4,034,733 4,452,579 4,898,655 5,701,464 5,651,043 5,252,471

Source : FMI, Institut pour le développement des capacités
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